
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil municipal, tenue en 
la salle de l'hôtel de ville, mardi le 13 octobre 2015 à 20h, à laquelle 
assistaient la conseillère Carmelle Mathurin, le conseiller Nelson 
O'Connor, la conseillère Aline Perry et le conseiller Ghislain Smith, 
formant quorum sous la présidence de M. le maire Daniel Côté. 

 
 Étaient absents : le conseiller Réginald Cotton et le conseiller 
Patrice Quenneville. 

 
 Étaient également présents, M. Jocelyn Villeneuve, directeur du 
Service d’urbanisme, de l’aménagement et de l’environnement, M. Michel 
Cotton, directeur du Service des travaux publics, M. Dave Ste-Croix, 
directeur des Services administratifs, M. Jérôme Tardif, coordonnateur 
aux communications et aux relations publiques., M. Sébastien Fournier, 
directeur général et Mme Isabelle Vézina, greffière. 
 

RÉS.  15-10-001  ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR  
 
 IL est proposé par la conseillère Carmelle Mathurin 
 
 ET résolu à l’unanimité, 
 

QUE l'ordre du jour décrit ci-dessus soit adopté.  
 
RÉS.  15-10-002  ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 

 DES SÉANCES PRÉCÉDENTES  
 
 IL est proposé par le conseiller Ghislain Smith 
 
 ET résolu à l’unanimité, 
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 QUE les procès-verbaux des séances du Conseil municipal tenues 
les 8 et 21 septembre 2015, résolutions 15-09-001 à 15-09-059 
inclusivement, soient adoptés tels que rédigés. 

 
 RAPPORT DU MAIRE 

 
M. le Maire fait le point : 
 

 Patrice Quenneville 

o traverse difficile épreuve santé 
o hospitalisé 
o n’oublie pas les citoyens de son quartier 
o Nous : on lui envoie des ondes positives… 
 

 Pacte fiscal 
o Maintien de la coupure de 300M$ 
o Pas vraiment d’argent neuf, sauf 15M$ de plus pour les 

ressources naturelles 
o Pouvoir de décréter les conditions de travail des employés : 

très encadré et peu utile chez nous… 
o Engagement clair du gouvernement de reconnaître 

l’autonomie municipale 
o Diminution des redditions de compte 
o Possibilité de compter les travaux en régie comme mise de 

fond aux programmes gouvernementaux. 
o En général, c’est mitigé et +/- satisfaisant, mais l’UMQ et la 

FQM ont appuyé massivement. 
o On espère qu’on passera de la parole aux actes au niveau de 

l’autonomie… 
 

 Consultation prébudgétaire 
o Promis à l’adoption du budget 2015 
o Consultation en 2 volets : Web et consultation traditionnelle 
fin-octobre/début-novembre 
o Détails connus sous peu 
 

 Mission économique Bretagne 
o Semaine dernière avec représentants de CCTG, 

Technocentre éolien, Plaquette de freins B&B, GIMXPORT, 
TDLG, Pêcheries Marinard, Regroupement des pêcheurs du 
Sud de la Gaspésie et Créneau ACCORD pêches et 
technologies marines. 

o Objectif de développer les marchés, d’offrir notre expertise, et 
de partager nos pratiques pour notre développement 
économique. 

o 3 créneaux visés : éolien, pêches et tourisme : créneaux très 
forts aussi en Bretagne 

o Rencontré des dizaines d’intervenants. 
o Très très très positif. L’une des meilleures missions de 

GIMXPORT. Résultats concrets : 
 
 Ouvert les marchés de la France et de l’Afrique de 

l’ouest pour la farine alimentaire de crevette. 
 Liens établis entre nos entreprises éoliennes et un 

développeur de Bretagne + liens avec Union des 
entreprises de Bretagne et la CCI d’Ille-et-Vilaine. 

 Pratiques de mise en marché et de mise en valeur de 
nos produits de la pêche échangées : innovation! 

o Gaspé a pris la présidence du réseau international Si tous les 
ports du monde :  
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 Tout le monde là-bas, plus d’une centaine de personnes 
influentes, ont connu Gaspé et parlaient abondamment 
de nous. Entrevues médias à l’international : Ouest-
France / TV France 3 / etc. 

 AGA du Réseau en 2016 
 Plusieurs dizaines de chefs d’entreprises et de 

dirigeants politiques de partout dans le monde seront à 
Gaspé 

 Vise à greffer des missions économiques de ces pays-
là chez nous 

 Vise à greffer un volet touristique autour du volet plus 
formel… 

 Retombées directes majeures sur Gaspé et la Gaspésie 
 Retombées indirectes incalculables : pas une publicité à 

50000$ peut valoir la visibilité qu’on obtient / impossible 
de calculer les impacts à moyen et long terme sur nos 
entreprises… 
 

 SÉPAQ à Prével 
o Revirement de situation de la Sépaq 
o Afin de se positionner : on demandait 2 choses à la Sépaq : 

 État des infrastructures 
 Chiffres revenus et dépenses détaillés 

 
o Objectif ultime : assurer le maintien de l’infrastructure et du 

service : qualité de vie, tourisme, et potentiel de 
développement 

o Sépaq a décidé de ne pas nous fournir les données et de 
vendre le site… Son choix. Nous serons vigilants pour éviter 
que le site soit fermé et que la Sépaq ne le vende pas à 
quelqu’un qui fermerait le site pour y mettre un bungalow! 

o Pression politique sera faite conjointement Gaspé/Percé + 
comité de citoyens 
 

 Lien maritime 
o Dossier va super bien 
o J’ai participé au baptême du FA Gauthier à Matane 
o Rencontré Ministre D’Amour, secrétaire général à la Stratégie 

maritime, PDG de la STQ, les membres du CA de la STQ et 
la haute direction 

o Échos forts positifs et on a hâte d’annoncer des bonnes 
nouvelles! 
 

 BAPE Haldimand 
o Toujours aucune nouvelle du ministre 
o Mise au point sur obligation légale 
 

 Berceau avance bien 
o Quelques inconvénients, mais patience apportera ses fruits! 
 

 Mgr-Ross : asphaltage prévu cette semaine 
 

 62 logements : construction enfin débutée… 
 
 

 Boues de fosses septiques 
o Bris de machineries nous a forcés à ralentir le rythme 
o Objectif de 1000 cette année n’est plus atteignable, même si 

on redouble les efforts. 
o Près de la moitié des installations septiques avec permis 

seront néanmoins vidées à la 1re année d’opération, donc la 
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totalité des installations conformes devraient être vidées en 2 
ans. 

o On se rend compte que les systèmes ont été beaucoup plus 
négligés qu’on pouvait le soupçonner. Sur 1700 systèmes 
enregistrés, on a presque juste traité des urgences cette 
année et on aura fait près de la moitié des systèmes… 

o En fin de saison, vu la demande de traitement d’urgence, on 
a dû référer des gens vers le privé, MAIS on rembourse ce 
que les gens ont versé à la Ville en tarification de service 

o On met les bouchées doubles et tout est en place pour 
desservir le maximum de gens au meilleur prix possible. 

o An 1 = rodage, ajustements, règle imprévus, etc. 
o Là, on continue de travailler sur l’implantation d’un site de 

traitement à Gaspé, afin d’éviter les déplacements et 
d’augmenter le rendement. 

o Soyez assurés que tout le monde travaille très fort pour que 
le dossier aille pour le mieux. 
 

 Merci! Bonne chasse! Bon automne! 
 
NOTE ÉTAT DES REVENUS ET DÉPENSES 

 
Des prévisions par sous-activités sont déposées au Conseil. 

 
 À 20 h 24, la première période de questions est ouverte. 

 
Intervenants Objets 
 
Laurent Lord-Phaneuf : Dépôt d’une pétition de 2050 signatures pour 

bannir les sacs de plastique à usage unique; 
le problème est la consommation des sacs de 
plastique qui prends 450 ans à se dégrader. 
La ville de Huntingdon et des Deux-
Montagnes ont déjà adopté un règlement en 
ce sens et il demande à la Ville de Gaspé de 
faire de même. 

 
Valérie Blain et  Problématique sur la rue Wakeham, les gens 
ses enfants : ne respectent plus le sens unique et désire  
 que la ville agisse avant qu’un accident ne 

survienne. La situation est dangereuse et 
l’affichage est déficient. 

  
Charles Aspirault : Veut savoir pourquoi la 2e cueillette des gros 

rebus a été retirée du calendrier. Trouve ça 
déplorable car les gens risquent de mettre 
leurs déchets partout. 

 
Yvette Thériault : Utilisation de la salle de spectacles de 

Gaspé. Bcp d’irritants vécus par les 
organismes culturels pour la disponibilité de 
la salle et qui ont été communiqués au maire 
et Ghislain Smith et voudrait un suivi. La salle 
n’est pas accessible aux différents 
organismes. 

 
 
Angèle Bélanger : Est déçue de la gestion de la salle de 

spectacles. Quelle place auront les 
organismes lorsque l’entente de la salle sera 
signée. C’est la salle des citoyens car 
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beaucoup d’entre eux ont contribué au 
financement. 

 
Fin : 20 h 53 

 
 RAPPORT DES CONSEILLERS ET/OU QUESTIONS AUX OFFICIERS 

 
La conseillère Carmelle Mathurin : 
 

 Association sportive de Petit-Cap va élire de nouveaux membres; 
 Remet 3 demandes de citoyens de son quartier; 
 Voudrait que la Ville fasse demande au ministre concerné pour le 

réseau d’aqueduc à l’Anse-à-Valleau, car environ 10 réseaux 
privés. 

 
Le conseiller Nelson O’Connor : 
 

 Maintenant conseil sans papier; 
 Énumère les activités du dernier mois; 
 Importance du Phare de Cap-des-Rosiers, augmentation de 

l’achalandage cet été; 
 Bonne chasse. 

 
La conseillère Aline Perry : 
 

 Énumère ses activités du mois de septembre; 
 Fait la liste des évènements qui se tiendront à Gaspé dans les 

prochaines semaines; 
 Sécurité des piétons; 
 Bonne chasse. 

 
Le conseiller Ghislain Smith : 
 

 Énumère ses activités du mois de septembre. 
 
RÉS.  15-10-003 ACCEPTATION COMPTES DU MOIS 

 
 CONSIDÉRANT les dépenses reliées aux activités financières au 
montant de 1 081 414.28 $ 
 
 CONSIDÉRANT les dépenses reliées aux activités 
d’investissement au montant de 407 355.35 $ dont :  
 

 Activités d’investissements réguliers : 380 753.55 $ 
 Activités d’investissements – inondations : 26 601.80 $ 

 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Nelson 
O'Connor, 

 
 ET résolu à l’unanimité, 
 
 QUE le Conseil autorise le paiement des dépenses reliées aux 
activités financières non autrement autorisées au montant de 
163 270.73 $. 
 
 QUE le Conseil prenne connaissance des dépenses engagées en 
vertu du règlement 1224-13 (délégation de pouvoir) : 
 

 Activités financières : 918 143.55 $ 
 Activités d’investissement : 407 355.35 $ 
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RÉS.  15-10-004 OUVERTURE DE SOUMISSION - APPEL DE PROPOSITIONS DE 
SERVICES PROFESSIONNELS POUR LA POSE D'UNE VANNE 

MURALE AU POSTE DE POMPAGE SP-8 
 

CONSIDÉRANT QUE la Ville désire faire la pose d’une vanne 
murale pour remplacer celle existante au poste de pompage SP-8 au 
centre-ville de Gaspé; 

 
CONSIDÉRANT QU’il est requis de mandater une firme pour faire 

les plans, les devis, la surveillance et toutes les autres activités reliées 
pour mener à bien ce projet; 

 
CONSIDÉRANT QUE suite à un appel d’offres sur invitation 

auprès de quatre (4) firmes (Kwatroe Consultants Inc., Tetra Tech, WSP 
et Roche), deux (2) soumissionnaires ont soumis des propositions, les 
deux (2) soumissionnaires ont les connaissances et les ressources 
techniques pour mener à bien ce mandat; 

 
CONSIDÉRANT QU’après l’ouverture des offres quantitatives, les 

prix soumissionnés s’établissent comme suit : 
 
 Kwatroe Consultants Inc.   6 500 $ plus taxes 
 Tetra Tech 14 398 $ plus taxes 

 
CONSIDÉRANT QUE le mandat est octroyé à la firme ayant le prix 

final le plus bas. 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Ghislain 
Smith, 
 
 ET résolu à l'unanimité, 
 

QUE le Conseil municipal octroie le mandat de services 
professionnels pour la réalisation des plans et devis et la surveillance 
des travaux relativement à la pose d’une vanne murale au poste SP-8 à 
Kwatroe Consultants Inc. pour un montant de 6 500 $ plus les taxes 
applicables; 

 
QUE cette dépense soit imputable à la taxe d’accise 2014-2017; 
 
QUE le Maire et la Greffière soient autorisés à signer les 

documents requis. 
 
RÉS.  15-10-005 PAIEMENT DE FACTURE – 

LES ENTREPRISES RÉMI CHAREST INC. 
 

CONSIDÉRANT la facture # 5846 émise par les Entreprises Rémi 
Charest inc.au montant de 13 658.40 $ plus les taxes applicables pour 
les travaux de fourniture et mise en place de glissières de sécurité pour 
le projet de la rue du Ruisseau-Dean, de la rue du Bosquet et de la rue 
des Goélands;  

 
CONSIDÉRANT QUE ces travaux étaient requis afin de sécuriser 

des portions de route suite à des travaux d’infrastructure au niveau des 
chaussées pour ce qui est de la rue du Ruisseau-Dean et de la rue du 
Bosquet et de régulariser une situation problématique au niveau de la 
rue des Goélands; 

 
CONSIDÉRANT QU’une demande de prix a été effectuée au 

préalable auprès de cette entreprise qui effectuait des travaux dans le 
secteur;  
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CONSIDÉRANT QUE ces travaux ont été acceptés par un 
représentant des travaux publics de la Ville de Gaspé et que le 
paiement de la facture est recommandé. 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Carmelle 
Mathurin, 
 
 ET résolu à l'unanimité, 

 
QUE le Conseil municipal autorise le paiement de la facture # 5846 

des Entreprises Rémi Charest Inc. au montant de13 658.40 $ plus les 
taxes applicables. 

 
QUE cette dépense soit imputable au règlement 1273-15. 

 
RÉS.  15-10-006 PAIEMENT DE FACTURE - TECH-PLAN 

 
CONSIDÉRANT QUE suite à la réception favorable de Services 

Canada afin de contribuer financièrement par le biais d’une subvention à 
la réalisation de travaux concernant l’adaptation pour personnes à 
mobilité réduite du bloc sanitaire de l’aréna de Rivière-au-Renard, il était 
requis de procéder à la mise en plan et de préparer des estimations de 
coûts pour ce projet; 

 
 CONSIDÉRANT la facture # 2015-035 émise par l’entreprise 

Tech-Plan au montant de 4 635 $ plus les taxes applicables pour les 
travaux de conception de plan et d’estimation concernant le 
réaménagement du bloc sanitaire et des douches de l’aréna de Rivière-
au-Renard; 

 
CONSIDÉRANT QUE ces travaux ont été acceptés par un 

représentant des travaux publics de la Ville de Gaspé et que le 
paiement de la facture est recommandé. 

 
CONSIDÉRANT la facture émise par Tech-Plan au montant de 

4 635 $ plus les taxes applicables; 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Aline Perry, 
 
 ET résolu à l'unanimité, 
 

QUE le Conseil municipal autorise le paiement de la facture de 
Tech-Plan au montant de 4 635 $ plus les taxes applicables; 

 
QUE cette dépense soit imputable au programme gouvernemental 

fédéral ( DSC). 
 
RÉS.  15-10-007 PAIEMENT DE FACTURE - GORDON DELHANTY 

 
CONSIDÉRANT la facture # 1229 émise par l’entreprise Gordon 

Delhanty au montant de 3 500 $ plus les taxes applicables pour les 
travaux concernant la mise en place d’un nouveau puits artésien pour le 
chalet sportif de St-Majorique; 

 
CONSIDÉRANT QUE suite au déplacement de l’emplacement du 

chalet pour la patinoire de St-Majorique des travaux de relocalisation du 
puits étaient requis afin de rapprocher ce dernier du nouveau bâtiment 
et ainsi diminuer les risques de gel et suite à la démolition de l’ancien 
bâtiment de la contamination (terre et débris) s'est possiblement 
introduite dans l’ancien puits le rendant inutilisable; 

 



 15247 

CONSIDÉRANT QU’une demande de prix a été effectuée au 
préalable auprès de cette entreprise;  

 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Nelson 
O'Connor, 
 
 ET résolu à l'unanimité, 
 

QUE le Conseil municipal autorise le paiement de la facture # 1229 
de l’entreprise Gordon Delhanty au montant de 3 500 $ plus les taxes 
applicables. 

 
QUE cette dépense soit imputable au règlement 1220-13. 

 
RÉS.  15-10-008 MANDAT À L'UNION DES MUNICIPALITÉS DU QUÉBEC – 

ACHAT DE DIFFÉRENTS PRODUITS CHIMIQUES 
UTILISÉS POUR LE TRAITEMENT DES EAUX 

 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Gaspé a reçu une proposition de 

l’Union des municipalités du Québec (UMQ) de préparer, en son nom et 
au nom d'autres organisations municipales intéressées, un document 
d’appel d’offres pour un achat regroupé de quatre (4) différents produits 
chimiques utilisés dans le traitement des eaux usées et potables; 

 
CONSIDÉRANT QUE les articles 29-9-1 de la Loi sur les cités et 

villes et 14-7-1 du Code municipal permettent à une municipalité de 
conclure avec l’UMQ une entente ayant pour but l’achat de matériel; 
précisent que les règles d’adjudication des contrats par une municipalité 
s’appliquent aux contrats accordés en vertu du présent article et que 
l’UMQ s’engage à respecter ces règles; précisent que le présent 
processus contractuel est assujetti à la Politique de gestion contractuelle 
de l’UMQ pour ses ententes de regroupement, adoptée par le conseil 
d’administration de l’UMQ; 

 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Gaspé désire participer à cet 

achat regroupé pour se procurer du sulfate d’aluminium (alun) dans les 
quantités nécessaires pour ses activités des trois prochaines années : 
2016, 2017 et 2018. 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Nelson 
O'Connor, 
 
 ET résolu à l'unanimité, 
 

QUE la Ville de Gaspé confirme son adhésion au regroupement 
d’achats CHI-20162018 mis en place par l’UMQ couvrant la période du 
1er janvier 2016 au 31 décembre 2018 et confie à l'UMQ le processus 
d'appel d'offres menant à l'adjudication de contrats d'achats regroupés 
pour le sulfate d'aluminium (alun) nécessaire aux activités de notre 
organisation municipale. 

 
QUE des contrats d'une durée de deux (2) ans plus une (1) année 

supplémentaire en option pourront être octroyés selon les termes prévus 
au document d'appel d'offres et de la loi applicable. 

 
QUE la Ville de Gaspé confie à l’UMQ, le pouvoir de bénéficier ou 

non de l'option de renouvellement prévue au contrat. 
 
QUE si l’UMQ adjuge un contrat, la Ville de Gaspé s’engage à 

respecter les termes de ce contrat comme si elle avait contracté 
directement avec le fournisseur à qui le contrat est adjugé. 
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QUE pour permettre à l’UMQ de préparer son document d’appel 
d’offres, la Ville de Gaspé s’engage à fournir à l’UMQ, les noms et 
quantités de produits chimiques dont elle aura besoin annuellement en 
remplissant les fiches techniques d’inscription requises que lui 
transmettra l’UMQ et en retournant ce document à la date fixée. 

 
QUE la Ville de Gaspé reconnaît que l’UMQ recevra, directement 

de l’adjudicataire, à titre de frais de gestion, un pourcentage du montant 
facturé avant taxes à chacun des participants. Ledit taux est fixé à 1.6 % 
pour les organisations membres de l'UMQ et à 3.5 % pour les celles non 
membres de l'UMQ. 

 
QU’UN exemplaire de la présente résolution soit transmis à l’Union 

des municipalités du Québec. 
 
RÉS.  15-10-009 DEMANDE D'ENGAGEMENT DU MDDELCC 

DANS LE CADRE DE LA DEMANDE DE CERTIFICAT 
D'AUTORISATION POUR UN ÉCOCENTRE À GASPÉ 

 
CONSIDÉRANT QU’une demande de certificat d’autorisation a été 

déposée auprès du MDDELCC pour l’opération d’un écocentre à Gaspé; 
 
CONSIDÉRANT QUE le MDDELCC nous demande une lettre 

d’engagement relative aux points suivants : 
  

-  À respecter les quantités maximums des matières résiduelles 
ou dangereuses entreposées dans l’écocentre; 

- À entreposer les matières résiduelles ou dangereuses dans 
les équipements d’entreposage appropriés et d’en gérer les 
cueillettes lorsqu’ils seront pleins; 

- À tenir un registre d’expédition des matières résiduelles ou 
dangereuses avec ses fournisseurs; 

-  À effectuer une inspection régulière des équipements 
d’entreposage des matières dangereuses; 

-  À tenir un registre des vérifications de l’état et du 
fonctionnement des équipements d’entreposage des matières 
dangereuses et un historique des deux dernières années 
minimum. 

 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Nelson 
O'Connor, 
 
 ET résolu à l'unanimité, 
 

QUE la municipalité s’engage à respecter les exigences du 
MDDELCC ci-dessus énumérées. 

 
RÉS.  15-10-010   MODIFICATION DE LA RÉSOLUTION 15-06-58 

 
CONSIDÉRANT la résolution 15-06-58; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette dépense doit être imputable aux 

usagers bénéficiant du service de collecte des boues de fosses 
septiques. 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Ghislain 
Smith, 
 
 ET résolu à l'unanimité, 
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QUE le 2e paragraphe de la résolution 15-06-58 soit remplacé par 
celui-ci: « Que ce montant soit financé par le fonds de roulement 
remboursable par les usagers bénéficiant du service de collecte des 
boues de fosses septiques sur une période de 10 ans ». 

 
RÉS.  15-10-011 VENTE D'UN TERRAIN ACQUIS DES INONDATIONS DE 2007 – 

LOT 3 618 331, CADASTRE DU QUÉBEC, CIRCONSCRIPTION 
FONCIÈRE DE GASPÉ 

 
CONSIDÉRANT QUE madame Sylvie Samson désire se porter 

acquéreur du lot   3 618 331, cadastre du Québec, circonscription 
foncière de Gaspé; 

 
CONSIDÉRANT QUE ce lot appartenait autrefois à madame Sylvie 

Samson et qu’il a été cédé à la Ville suite aux inondations de 2007; 
 
CONSIDÉRANT QU’aux termes de la résolution 11-05-12, la Ville 

a adopté sa politique de vente de terrains acquis des inondations de 
2007; 

 
CONSIDÉRANT QUE les différents services de la Ville ont émis un 

avis favorable à la vente de ce terrain; 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Carmelle 
Mathurin, 
 
 ET résolu à l'unanimité, 
 

QUE la Ville vende à madame Sylvie Samson le lot 3 618 331, 
cadastre du Québec, circonscription foncière de Gaspé, pour une 
somme de 7 800 $ correspondant à l'évaluation municipale du terrain au 
jour de la transaction laquelle est moindre que le montant reçu par la 
sinistrée pour ce terrain, en vertu du décret 758-2007 de la Sécurité 
civile. 

  
QUE la vente soit faite sans aucune garantie légale, aux risques et 

périls de l’acquéreur, cette dernière ayant été avisée par la Ville que 
l'immeuble est situé en partie dans la zone inondable en vertu du 
règlement de zonage en vigueur. 

 
QUE les frais de notaire et d’arpentage, s’il y a lieu, soient à la 

charge de l’acquéreur. 
 
QUE le Maire et la Greffière soient autorisés à signer les 

documents requis. 
 
NOTE DÉPÔT D'UNE PÉTITION - POUR BANNIR LES SACS DE 

PLASTIQUE À USAGE UNIQUE DANS LES COMMERCES DE GASPÉ 
 
Deux mille cinquante (2050) personnes ont signé la pétition pour bannir 
les sacs de plastique à usage unique dans les commerces de Gaspé. 

 
RÉS.  15-10-012 AIDE FINANCIÈRE - PLANS ET DEVIS PISTE CYCLABLE DE 

RIVIÈRE-AU-RENARD - GROUPE BEAU VILLAGE DE RIVIÈRE-AU-
RENARD 

 
CONSIDÉRANT QUE le Groupe Beau Village de Rivière-au-

Renard travaille sur un projet de piste cyclable dans le secteur de 
Rivière-au-Renard; 
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CONSIDÉRANT QUE le projet est à la phase de la préparation des 
plans et devis; 

 
CONSIDÉRANT QUE le coût pour la préparation des plans et 

devis est évalué à la somme de 44 144 $, plus les taxes applicables; 
 
CONSIDÉRANT QUE le ministère des Transports, dans le cadre 

du Programme Véloce II, volet 1 - Développement des transports actifs 
dans les périmètres urbains, a accordé au Groupe Beau Village de 
Rivière-au-Renard, une subvention maximale de 23 000 $; 

 
CONSIDÉRANT QUE la MRC de la Côte-de-Gaspé, dans le cadre 

de son fonds de soutien aux projets structurants - volet 1, a accordé au 
Groupe Beau Village de Rivière-au-Renard, une subvention maximale 
de 17 755 $; 

 
CONSIDÉRANT la demande du Groupe Beau Village de Rivière-

au-Renard à l'effet que la Ville de Gaspé assume le solde, soit un 
montant maximal de 10 000 $; 

 
CONSIDÉRANT la volonté de la Ville de Gaspé de participer à la 

réalisation de ce projet; 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Nelson 
O'Connor, 
 
 ET résolu à l'unanimité, 
 

QUE le conseil municipal : 
 
ACCEPTE de verser une somme maximale de 10 000 $ au Groupe 

Beau Village de Rivière-au-Renard relativement à la préparation des 
plans et devis et la surveillance des travaux pour la mise en place de la 
piste cyclable à Rivière-au-Renard, et que tout soit conditionnel à la 
réception préalable des pièces justificatives exigées par les 
représentants de la Ville. 

 
AUTORISE le directeur des Services administratifs à procéder au 

versement de cette somme sur réception des pièces justificatives. 
 
QUE cette somme soit imputée au surplus non affecté. 

 
RÉS.  15-10-013 BAIL - PLAQUETTES DE FREIN 

HAUTE PERFORMANCE B. B. INC. 
 

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Gaspé s'est portée acquéreur de 
l'immeuble situé au 1, rue des Cotton; 

 
CONSIDÉRANT QUE cet immeuble doit notamment être utilisé à 

des fins industrielles et de recherche, et ce, conformément au zonage 
qui prévaut dans ce secteur; 

 
CONSIDÉRANT QUE conformément à la Loi sur les immeubles 

industriels municipaux, le local peut être loué à un tiers et le bail ne peut 
excéder trois (3) ans plus une période additionnelle de trois (3) ans à la 
même personne; 

 
CONSIDÉRANT les diverses discussions entre les représentants 

de la Ville et ceux de "PLAQUETTES DE FREIN HAUTE 
PERFORMANCE B. B. INC." relativement à l'utilisation et aux modalités 
de location des lieux loués; 
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CONSIDÉRANT QU'il y a lieu de statuer sur un coût annuel de 
location et sur le paiement éventuel des taxes municipales de cet 
immeuble; 

 
CONSIDÉRANT le projet de bail soumis; 

 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Ghislain 
Smith, 
 
 ET résolu à l'unanimité, 
 

QUE le conseil municipal accepte les conditions du bail soumis 
relativement à la location des lieux loués en faveur de "PLAQUETTES 
DE FREIN HAUTE PERFORMANCE B. B. INC.", dans le bâtiment, 
propriété de la municipalité, situé au 1, rue des Cotton à Gaspé, pour 
une durée de trois (3) ans à compter du 1er décembre 2015, plus une 
option de renouvellement de trois (3) ans et un loyer annuel moyen de 
67 725 $, soit quatre dollars et cinquante cents (4.50 $) le pied carré, 
plus les taxes applicables. 

 
QUE le maire et la greffière soient autorisés à signer les 

documents requis. 
 
RÉS.  15-10-014 ADOPTION DU CONTENU DU SCHÉMA DE COUVERTURE DE 

RISQUE D'INCENDIE DE LA MRC DE LA CÔTE-DE-GASPÉ 
 

CONSIDÉRANT la loi en vigueur au Québec en matière 
d'élaboration d'un schéma de couverture de risque d'incendie; 

 
CONSIDÉRANT QUE la MRC de la Côte-de-Gaspé a entrepris en 

2014 la révision de son schéma de couverture de risque en sécurité 
incendie; 

 
CONSIDÉRANT la réalisation par la MRC de la Côte-de-Gaspé 

d'un schéma révisé de couverture de risque d'incendie et la nécessité 
que chaque municipalité locale de son territoire se prononce par 
résolution à l'égard du contenu dudit schéma; 

 
CONSIDÉRANT l'impact majeur dudit schéma révisé à l'égard des 

ressources et équipements de protection contre les incendies de la Ville 
de Gaspé; 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Aline Perry, 
 
 ET résolu à l'unanimité, 
 

QUE la Ville de Gaspé adopte le contenu du schéma révisé de 
couverture de risque d'incendie de la MRC de la Côte-de-Gaspé avec 
les modifications suivantes : 

 
A) Volet - Plan de mise en oeuvre - Ville de Gaspé 
 

1.  Enlever l'élément numéro 15 qui consiste à finaliser les 
ententes d'assistance automatique avec les municipalités 
limitrophes susceptibles d'intervenir sur le milieu, car déjà 
réalisé à 100 %. 

 
2.  Modifier l'élément numéro 16, afin de lire que la Ville de 

Gaspé s'engage à prendre connaissance de l'étude et 
décider si elle va de l'avant avec ces recommandations. 
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3.  Modifier l'élément numéro 17 afin de rajouter à la liste le 
point d'eau numéro 13. 

 
4.  Modifier l'élément numéro 18 afin de remplacer la norme 

291 par la norme 1142. 
 
5.  Enlever l'élément numéro 21 qui consiste à analyser la 

possibilité de reconstruction ou de rénovation de la 
caserne du centre-ville (48). 

 
RÉS.  15-10-015 PROLONGATION DES CONTRATS DE GARDIEN-CONCIERGE 

POUR LES ACTIVITÉS DE LA VILLE DE GASPÉ À L'ÉCOLE C.-E.-
POULIOT 

 
CONSIDÉRANT la résolution 13-09-28; 
 
CONSIDÉRANT QUE les contrats de MM. Gilles Tremblay et Earl 

McInnis, agissant comme gardiens-concierges à l'école C.-E.-Pouliot, 
ont pris fin le 27 juin 2015 pour la fin des activités saisonnières et que 
celles-ci reprennent; 

 
CONSIDÉRANT QU'il est recommandé par le directeur général de 

renouveler ces contrats pour la période du 14 septembre 2015 au 25 
juin 2016 inclusivement; 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Aline Perry, 
 
 ET résolu à l'unanimité, 
 

QUE le conseil municipal autorise le renouvellement des contrats 
d'engagement contractuel pour les services de MM. Gilles Tremblay et 
Earl McInnis comme gardiens-concierges pour les activités tenues à 
l'école C.-E.-Pouliot, pour la période du 14 septembre 2015 au 25 juin 
2016 inclusivement. 

 
QUE le directeur général soit autorisé à signer le contrat 

d'engagement contractuel pour ces ressources. 
 
QUE la dépense autorisée par la présente résolution soit imputée 

au poste budgétaire 02-701-20-499. 
 
RÉS.  15-10-016 PROLONGATION DES CONTRATS DE GARDIEN-CONCIERGE 

POUR LES ACTIVITÉS DE LA VILLE DE GASPÉ À L'ÉCOLE 
ANTOINE-ROY DE RIVIÈRE-AU-RENARD 

 
CONSIDÉRANT la résolution 14-10-29; 
 
CONSIDÉRANT QUE les contrats de M. Herman Noël et de la 

compagnie "Ben D. Entreprises", dont le propriétaire est M. Bernard 
Denis, agissant comme gardiens-concierges à l'école Antoine-Roy, ont 
pris fin le 27 juin 2015 pour la fin des activités saisonnières et que 
celles-ci reprennent; 

 
CONSIDÉRANT QU'il est recommandé par le directeur général de 

renouveler ces contrats pour la période du 14 septembre 2015 au 25 
juin 2016 inclusivement; 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Carmelle 
Mathurin, 
 
 ET résolu à l'unanimité, 
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QUE le conseil municipal autorise le renouvellement des contrats 
d'engagement contractuel pour les services de M. Herman Noël et de la 
compagnie "Ben D. Entreprises", dont le propriétaire est M. Bernard 
Denis, comme gardiens-concierges pour les activités tenues à l'école 
Antoine-Roy, pour la période du 14 septembre 2015 au 25 juin 2016 
inclusivement. 

 
QUE le directeur général soit autorisé à signer le contrat 

d'engagement contractuel pour ces ressources. 
 
QUE la dépense autorisée par la présente résolution soit imputée 

au poste budgétaire 02-701-20-499. 
 
 
RÉS.  15-10-017 APPUI AU TRAIN TOURISTIQUE L'AMIRAL 

 
CONSIDÉRANT QUE le pari fait par le gouvernement du Québec 

sur les croisières internationales est en voie de porter ses fruits après 
six ans d’efforts, avec des investissements de 156 millions de dollars, 
des retombées économiques de 287 millions de dollars, la création de 
2200 emplois et la présence de plus de 1.8 million de croisiéristes sur le 
St-Laurent entre 2008 et 2014; 

 
CONSIDÉRANT QUE l’escale de la pointe gaspésienne s’est 

hissée au 4e rang des ports de croisières sur le St-Laurent avec 31 
escales et 32 150 visiteurs en 2015, pour un cumul de 118 escales et 
140 000 croisiéristes en 6 ans; 

 
CONSIDÉRANT QUE le train touristique L’Amiral constitue le 

produit signature de l’escale gaspésienne de par le fait que ce produit 
touristique est unique, exceptionnel et recherché par les lignes de 
croisières internationales; 

 
CONSIDÉRANT QUE le train touristique est un outil indispensable 

au déploiement des croisiéristes sur le territoire, particulièrement à 
destination de l’attrait majeur que représente Percé; 

 
CONSIDÉRANT QUE le train touristique L’Amiral est 

commercialisé depuis quelques années sur le marché des croisières 
internationales et contribue directement au positionnement de l’escale 
gaspésienne et à son affluence croissante depuis 2009; 

 
CONSIDÉRANT QUE des travaux majeurs ont été réalisés sur le 

tronçon de chemin de fer entre Percé et Gaspé ces dernières années et 
qu’il ne reste que quelques travaux à exécuter pour rendre la voie 
pleinement sécuritaire; 

 
CONSIDÉRANT QUE les derniers investissements requis sur le 

rail se font attendre par le ministère des Transports du Québec; 
 
CONSIDÉRANT QUE les incertitudes occasionnées par la non-

confirmation des travaux et par la non-confirmation du fait que le train 
touristique puisse circuler font en sorte de fragiliser l’escale gaspésienne 
et miner sa crédibilité sur les marchés; 

 
CONSIDÉRANT l’annulation en 2015 de dix-huit trains excursions 

sur le marché des croisières internationales et des voyages de groupes 
par autocars, soit un potentiel de 4000 excursionnistes; 

 
CONSIDÉRANT l’annulation probable de trois escales de navire 

haut de gamme pour 2016, représentant 2700 passagers, des 
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retombées de plus de 100 000 $ dans le milieu et les risques de perdre 
d’autres escales en 2016 et les années suivantes; 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Ghislain 
Smith, 
 
 ET résolu à l'unanimité, 
 

QUE la Ville de Gaspé demande au ministère des Transports du 
Québec d’assurer la pérennité du chemin de fer entre Gaspé et Percé, 
de l’industrie des croisières internationales et du train touristique 
L’Amiral. 

 
QU’une copie de la présente résolution soit transmise au ministère 

des Transports du Québec, à la ministre déléguée au Tourisme, à 
Escale Gaspésie ainsi qu’à la Société du Chemin de fer de la Gaspésie. 

 
RÉS.  15-10-018 AIDE FINANCIÈRE – 

CLUB NAUTIQUE JACQUES-CARTIER DE GASPÉ INC. 
 

CONSIDÉRANT QU'un bris de l'aqueduc sur le terrain de la marina 
a eu lieu au printemps 2015; 

 
CONSIDÉRANT QUE des travaux de mise en forme et de pavage 

étaient nécessaires pour finaliser les travaux; 
 
CONSIDÉRANT la demande d'aide financière dûment déposée par 

le Club nautique Jacques-Cartier de Gaspé Inc.; 
 
CONSIDÉRANT QUE le montant des travaux est de 7 699.72 $, 

plus les taxes applicables; 
 
CONSIDÉRANT QUE le Club nautique Jacques-Cartier de Gaspé 

Inc. récupère les taxes applicables; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Gaspé s'était engagée à assumer 

la moitié des coûts relatifs aux travaux de mise en forme et de pavage; 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Ghislain 
Smith, 
 
 ET résolu à l'unanimité, 
 

QUE le conseil municipal accepte de verser une somme de 
3 849.86 $ au Club nautique Jacques-Cartier de Gaspé Inc. en aide 
financière pour l'exécution des travaux de mise en forme et de pavage 
suite au bris d'aqueduc sur le terrain de la marina au printemps 2015. 

 
QUE cette somme soit imputée au surplus non affecté. 

 
RÉS.  15-10-019 SOUTIEN AU CLUB NAUTIQUE 

JACQUES-CARTIER DE GASPÉ INC. 
 
CONSIDÉRANT le désir manifesté par la Ville de Gaspé de 

soutenir les organismes et les activités sur son territoire, dans l'objectif 
de développer les immobilisations et de supporter le milieu; 

 
CONSIDÉRANT la demande du Club nautique Jacques-Cartier de 

Gaspé inc. pour l'entretien annuel de la Yole de Bantry; 
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 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Ghislain 
Smith, 
 
 ET résolu à l'unanimité, 
 

QUE le conseil municipal accepte de remettre une subvention de 
1 000 $ au Club nautique Jacques-Cartier de Gaspé Inc. pour l'entretien 
annuel de la Yole de Bantry pour l'année 2015. 

 
QUE la dépense soit imputée au surplus non affecté et autorise le 

trésorier à effectuer le paiement requis. 
 
RÉS.  15-10-020 ADOPTION DU RÈGLEMENT 1278-15 

 
 CONSIDÉRANT QUE les membres du Conseil déclarent avoir reçu 
copie du présent règlement deux jours juridiques avant ce jour, en avoir 
fait la lecture, en dispensent la lecture et de ce fait selon l'article 356 de 
la Loi sur les cités et villes, il n'est pas requis d'en faire publiquement la 
lecture; 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Ghislain 
Smith, 
 
 ET résolu à l’unanimité, 
 
 QUE le règlement portant le numéro 1278-15, règlement 
concernant un programme de relance industrielle à l'égard du secteur 
"PLAQUETTES DE FREIN" dans la zone industrielle du Port de Gaspé, 
soit adopté. 

 
RÉS.  15-10-021 AVIS DE MOTION 

 Le conseiller Nelson O'Connor donne avis qu'il sera présenté à 
une prochaine séance de ce Conseil, un règlement concernant la 
vidange des boues de fosses septiques et remplaçant le règlement 
1250-14. 

 
RÉS.  15-10-022 AVIS DE MOTION 

La conseillère Aline Perry donne avis qu'il sera présenté à une 
prochaine séance de ce Conseil, un règlement décrétant un emprunt 
d'une somme de 390 000 $ pour une aide financière à la réalisation du 
projet de construction de la "VILLA DES BUISSONNETS" de l'Office 
municipal d'habitation de Gaspé. Le texte de ce règlement est remis à 
chacun des membres du Conseil présenté à cette séance et autorisation 
est accordée de dispenser la lecture de ce règlement à son adoption 
selon l'article 356 de la Loi sur les cités et villes.  

 
RÉS.  15-10-023 AVIS DE MOTION 

 Le conseiller Ghislain Smith donne avis qu'il sera présenté à une 
prochaine séance de ce Conseil, un règlement  modifiant le règlement 
984-07, concernant l'augmentation à 5 millions des montants et la 
prolongation jusqu'au 31 décembre 2015 des programmes de relance 
industrielle à l'égard des secteurs des zones industrielles du port de 
Gaspé, du parc industriel de pêche de Rivière-au-Renard et du parc des 
Augustines, pour prolonger la date du 31 décembre 2015 au 31 
décembre 2025 . 
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RÉS.  15-10-024 AVIS DE MOTION 

Le conseiller la conseillère Carmelle Mathurin donne avis qu'il 
sera présenté à une prochaine séance de ce Conseil, un règlement 
décrétant l'ouverture de la rue du lot 5 741 781 (adresse provisoire) 
constituée du lot 5 741 781, cadastre du Québec, circonscription 
foncière de Gaspé et décrétant des travaux de voirie. Le texte de ce 
règlement est remis à chacun des membres du Conseil présenté à cette 
séance et autorisation est accordée de dispenser la lecture de ce 
règlement à son adoption selon l'article 356 de la Loi sur les cités et 
villes.  

 
RÉS.  15-10-025 EMBAUCHE AU POSTE DE DIRECTEUR OU DIRECTRICE DES 

LOISIRS ET DE LA CULTURE 
 

CONSIDÉRANT le processus de recrutement réalisé pour combler 
ce poste; 

 
CONSIDÉRANT la recommandation unanime du comité de 

sélection; 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Nelson 
O'Connor, 
 
 ET résolu à l'unanimité, 
 

QUE le conseil municipal procède à l'embauche de Lénie Lacasse 
au poste de directrice des Loisirs et de la Culture, et ce, au plus tard le 
26 octobre 2015. 

 
QUE le conseil autorise les conditions d'embauche selon le 

document en annexe et selon la classe salariale 4 du Guide de gestion 
du personnel cadre de la Ville de Gaspé; 

 
QUE le maire et la greffière soient autorisés à signer les 

documents requis. 
 
QUE la dépense salariale soit imputée aux postes budgétaires 

suivants : 
 
02-621-10-141 (20 %) 
02-701-20-141 (15 %) 
02-701-30-141 (5 %) 
02-701-31-141 (5 %) 
02-701-32-141 (5 %) 
02-701-50-141 (10 %) 
02-702-20-141 (15 %) 
02-702-30-141 (15 %) 
02-702-50-141 (10 %) 

 
RÉS.  15-10-026 INSPECTION, ENTRETIEN GÉNÉRAL ET RÉPARATION 2015 DE LA 

REMONTÉE MÉCANIQUE DU CENTRE DE SKI MONT 
BÉCHERVAISE 

 
CONSIDÉRANT les résolutions 14-11-17, 14-11-36 et 15-01-08 

traitant des travaux d'inspection, d'entretien et de réparation de la 
remontée mécanique du centre de ski du mont Béchervaise; 

 
CONSIDÉRANT le rapport d'inspection réalisé par Entretien et 

inspection STC Inc. en octobre 2014; 
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CONSIDÉRANT QUE toutes les réparations et les interventions 
recommandées sur la remontée mécanique n'ont pu être faites lors de la 
saison passée; 

 
CONSIDÉRANT QUE plusieurs des interventions qui sont à faire 

cette année doivent être confiées à une entreprise spécialisée en la 
matière; 

 
CONSIDÉRANT QUE peu d'entreprises exécutent ces travaux; 
 
CONSIDÉRANT la proposition de prix d'Entretien et inspection 

STC Inc. pour réaliser les travaux d'entretien général requis sur la 
remontée mécanique; 

 
CONSIDÉRANT QUE d'autres interventions de réparation plus 

lourdes devaient être effectuées sur la remontée mécanique selon le 
rapport d'inspection du 16 octobre 2014, mais que ces interventions 
étaient dépendantes de l'évaluation suite à l'inspection générale de 
2015; 

 
CONSIDÉRANT QUE ces travaux sont requis pour se conformer 

aux exigences de la Régie du bâtiment et pour assurer la sécurité de la 
remontée mécanique; 

 
CONSIDÉRANT QUE les coûts pour l'inspection, l'entretien 

général et les réparations de la remontée mécanique et pour 
l'acquisition de pièces est de 35 475 $, plus les taxes applicables; 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Nelson 
O'Connor, 
 
 ET résolu à l'unanimité, 
 

QUE le conseil municipal autorise le paiement de la facture # 259 
de Entretien et inspection STC Inc., au montant de 35 475 $, plus les 
taxes applicables. 

 
QUE la dépense soit imputée au fonds de roulement remboursable 

sur dix (10) ans. 
 
QUE la résolution 15-06-63 soit abrogée. 

 
 À  20 h 30, la deuxième période de questions est ouverte. 

 
Aucune question n’étant posée, la séance se poursuit. 

 
RÉS.  15-10-027 FERMETURE DE LA SÉANCE 

 
 À 21 h 31 aucune question n'étant posée, il est proposé par la 
conseillère Aline Perry, 
 
 ET résolu à l'unanimité, 
 
 QUE la séance soit fermée. 

 
 
 

    
Daniel Côté, maire  Isabelle Vézina, greffière 
 
 


